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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

pour diffusion immédiate 
 
 

 
Nouvelles mesures fiscales pour les régions ressources : 

Régions ressources, bonne ou mauvaise nouvelle? 
 

Rivière-du-Loup, le 11 décembre 2009. La Chambre de commerce de la MRC de 
Rivière-du-Loup réagit à l’annonce faite hier, par le ministre des Finances, des nouvelles 
mesures fiscales pour les régions ressources. Le principe de transition sur 3 ans entre le 
crédit d’impôt pour les activités de transformation vers le crédit à l’investissement et la 
possibilité de cumuler les deux crédits est une bonne nouvelle. La mauvaise nouvelle, 
c’est le plafond de 5 % du chiffre d’affaires pour les plus grandes entreprises et la fin des 
crédits d’impôts sur la masse salariale au 31 décembre 2012. 
 
La chambre de commerce avait demandé la poursuite des crédits sur la masse salariale 
et la possibilité pour les entreprises de choisir entre ce crédit, un crédit à 
l’investissement ou un crédit pour les démarches de diversification des pays de 
destination des exportations. Cette mesure ainsi que d’autres mesures proposées par la 
Chambre ont fait l’objet d’un document présenté lors des consultations prébudgétaires 
du gouvernement du Québec, le mardi 8 décembre dernier. 
 
« Il est certain que le crédit d’impôt dans sa forme actuelle devait prendre fin le 
31 décembre 2010 et les entreprises qui feront le calcul pourront décider de poursuivre 
dans cette voix. Cette période de transition permettra aux entreprises de pouvoir 
planifier leurs investissements pour se préparer à l’échéance de ce crédit. Nous 
sommes toutefois déçus de la fin de la mesure fiscale sur les activités de transformation, 
car cela constituait un moyen efficace pour répondre au problème d’éloignement des 
régions ressources. » indique M. Pascal Gagnon, directeur de la Chambre. 
 
Objectif : augmentation de la productivité 
 
La Chambre de commerce salue la position du gouvernement du Québec qui offre une 
transition vers un crédit à l’investissement. Le retard important au niveau de la 
productivité des entreprises du Bas-Saint-Laurent est dommageable à moyen et long 
terme pour la compétitivité de la région. 
 
Les dirigeants d’entreprises devront analyser en profondeur les possibilités d’utiliser 
cette nouvelle mouture des mesures fiscales pour investir en nouveaux équipements 
performants et en amélioration des procédures de fonctionnement. 
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Les MRC des Basques et du Témiscouata laissées pour compte 
 
Même si ces deux MRC sont situées plus près des grands centres que les MRC de 
Matane, de la Matapédia et de la Mitis, elles sont toutefois aux prises avec des 
problématiques de développement économique sévères depuis quelques années. 
 
Dans la grande région du KRTB, le Témiscouata et les Basques sont celles qui ont le 
taux de croissance le plus bas, même négatif. La région complète est en meilleure santé 
lorsque ces régions fonctionnent bien et elles auraient dû être considérées comme 
régions éloignées au même titre que celles plus éloignées. 
 
« Dans certains États chez nos voisins, les mesures fiscales sont attribuées en fonction 
de la distance avec les grands centres, mais aussi en fonction de la dévitalisation 
économique des régions. Il est certainement envisageable d’obtenir un traitement 
semblable pour ces régions durement éprouvées ces dernières années. » souligne 
M. Gagnon. 
 
Même si la Chambre de commerce de la MRC de Rivière-du-Loup n’a pas le mandat de 
défendre les intérêts des entreprises de ces deux MRC, elle va appuyer les démarches 
entreprises par les acteurs économiques de celles-ci et les accompagner dans leurs 
revendications. Les échanges économiques avec ces deux MRC sont importants et une 
part importante de la clientèle d’affaires des membres de la Chambre provient de ces 
deux MRC. 
 
Coup de pouce pour l’industrie de la tourbe et de l’ardoise 
 
La mesure bonifiée et allongée dans le temps pour l’industrie de la tourbe et de l’ardoise 
est une bonne nouvelle. Elles seront en effet admissibles au crédit d’impôt pour la 
Gaspésie et certaines régions maritimes. Les entreprises auront le choix entre l’ancien 
et le nouveau régime qui permettra de cumuler les deux formes de crédit d’impôt. À 
compter de 2010, les entreprises de ce secteur pourront bénéficier d’un crédit de 20 % 
pour les activités de transformation jusqu’en 2015 et le cumuler à un crédit d’impôt à 
l’investissement de 20 % également. 
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